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UN PARTI QUI VEUT 
DIMINUER LE POIDS 

POLITIQUE DU 
QUÉBEC DANS LES 

INSTITUTIONS 
FÉDÉRALES 

 

 

  

 



Le ministre d’État responsa-
ble de la réforme démocra-
tique, Steven Fletcher, re-
vient à la charge avec un 
projet de loi similaire à ce-
lui qu’il a déposé en 2007, 
concernant l’augmentation 
de plus de trente sièges à la 
Chambre des communes.  
Cette nouvelle représenta-
tion offrirait 21 sièges de 
plus à l’Ontario, six à l’Al-
berta et sept à la Colombie-
Britannique.  En vertu de 
cette réforme, les conserva-
teurs pourraient fortement 
profiter d’une majorité des 
sièges à la Chambre des 
communes. 
 
Le Bloc Québécois s’oppo-
sera farouchement à ce 
changement, comme la der-
nière fois.  Le nombre de 
sièges au Québec repré-
sente actuellement 25 % de 
la députation totale de la 
Chambre des communes.  
Ce projet de loi ferait bais-
ser ce pourcentage à 21 %.  

C’est donc un projet de loi 
qui a pour effet de diminuer 
le poids politique du Québec 
au sein des institutions fédé-
rales, et c’est inacceptable.  
À partir du moment où l’on 
reconnaît la nation québé-
coise, il faut faire en sorte 
de lui donner le nombre de 
députés nécessaires pour se 
faire entendre. 
 
Octroyer 21 sièges supplé-
mentaires à l’Ontario, soit 11 
de plus que prévu initiale-
ment, est un acte foncière-
ment partisan sachant qu’ils 
pourraient en rafler un bon 
nombre vu la descente des 
libéraux dans les sondages.  
Et si les sondages étaient dif-
férents est-ce que les 
conservateur seraient si 
pressés d’agir ainsi ? 
 
Tant et aussi longtemps que 
les Québécoises et les Qué-
bécois paieront des taxes, la 
députation du Bloc Québé-
coise sera légitime en cette 

Chambre.  Les Québécoises 
et les Québécois ont le droit 
de se faire entendre haut et 
fort à Ottawa et le fait que le 
Québec soit une nation re-
connue par le Parlement de-
vrait lui assurer une repré-
sentation adéquate.  Il faut 
continuer d’accorder au 
Québec 25 % des sièges.  
C’est un principe fondamen-
tal pour éviter la marginali-
sation.   
 
Encore une fois, le Bloc Qué-
bécois est le seul parti qui se 
tient debout et qui soutient 
le consensus de l’Assemblée 
nationale pour défendre les 
intérêts du Québec. 
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